ARRETE n° 303 CM du 22 février 2000 relatif aux conditions sanitaires

auxquelles doivent satisfaire les semences de taureau importées.

NOR : SDR0000294AC
(JOPF du 2 mars 2000, n° 9, p. 515)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française complété par l'arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 février 2000,

Arrête :

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition édictée par l'article 1er de la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 pourront être accordées pour l'importation de sperme de taureau sous réserve des conditions suivantes :

1 - le pays d'origine et de provenance doit être officiellement indemne de fièvre aphteuse, peste bovine, péripneumonie contagieuse bovine, dermatose nodulaire contagieuse, peste des petits ruminants, fièvre catarrhale du mouton et fièvre de la vallée du Rift.

Des dérogations pourront être accordées pour l'importation du sperme en provenance :

a - de zones ou de régions d'un pays infecté reconnues indemnes sans vaccination par l'Office international des épizooties ;

b - de zones ou de régions non officiellement indemnes à la condition qu'une analyse des risques réalisée à la charge de l'importateur ait démonté que le risque d'introduction de la maladie dans le territoire est acceptable sanitairement et économiquement. Les exigences sanitaires devront être révisées en conséquence.

2 - le sperme doit être accompagné d'un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d'origine et de provenance moins de trois jours avant son envoi ;

2.1 - le certificat doit attester que le pays ou la zone d'origine et de provenance est officiellement indemne des maladies listées au paragraphe 1 ;

2.2 - le certificat doit indiquer le nombre et le mode de conservation, l'identification des paillettes, la date de récolte du sperme, la race et l'identification du donneur ainsi que le nom et l'adresse du destinataire et la mention du mode de transport ;

2.3 - le certificat doit également attester que :

2.3.1 - les taureaux ayant fourni le sperme :

2.3.1.1. - ne présentaient aucun signe clinique de maladie transmissible le jour des prélèvements ni au cours des 30 jours suivants pour le sperme congelé ;

2.3.1.2. - sont restés pendant 6 mois au moins avant le prélèvement du sperme dans un pays ou une zone indemne des maladies listées au paragraphe 1 ;

2.3.1.3. - sont entretenus dans un centre d'insémination artificielle situé dans une zone dans laquelle la stomatite vésiculeuse n'a pas été rapportée dans un rayon de 15 kilomètres dans les 30 jours précédant la première récolte jusqu'au jour de la dernière récolte correspondant au présent envoi ;

2.3.1.4. - proviennent d'un cheptel ou sont entretenus dans un centre d'insémination artificielle :

2.3.1.4.1. -officiellement indemne de tuberculose bovine, de brucellose et de leucose bovine enzootique ;

2.3.1.4.2. - indemne de rhinotrachéite infectieuse bovine-vulvovaginite pustuleuse infectieuse ;

2.3.1.4.3. - dans lesquels on n'a constaté aucun signe clinique des maladies suivantes ;

- diarrhée virale des bovins, campylobactériose génitale bovine et trichomonose ;

- paratuberculose depuis plus de 5 ans et n'ont pas été en contact avec des animaux de statut sanitaire inférieur ;

2.3.1.5. - sont entretenus dans un centre dans lequel tous les taureaux ont été soumis, préalablement à leur introduction dans le centre, à une période d'isolement en station de quarantaine d'au moins 30 jours, au cours de laquelle ils ont été soumis individuellement aux contrôles suivants, avec résultat négatif :

- intradermotuberculination,
- brucellose par sérologie,

- paratuberculose par sérologie,

- leucose bovine enzootique par sérologie,

- IBR-IPV par sérologie,

- diarrhée virale bovine-maladie des muqueuses par recherche de la virémie ou de l'antigènémie,

- campylobactériose par isolement et culture ou immunofluorescence ou PCR effectués sur des prélèvements préputiaux,

- trichomonose par examen direct et culture effectués sur des prélèvements préputiaux ;

2.3.1.6. - sont entretenus dans un centre d'insémination artificielle dans lequel tous les taureaux sont soumis individuellement au moins une fois par an, avec résultat négatif, aux contrôles suivants :

- intradermotuberculination,

- brucellose par sérologie,

- paratuberculose par sérologie,

- leucose bovine enzootique par sérologie,

- IBR-IPV par sérologie,

- diarrhée virale bovine-maladie des muqueuses par recherche de la virémie ou de l'antigènémie,

- campylobactériose par isolement et culture ou immunofluorescence ou PCR,

- trichomonose par examen direct et culture ;

2.3.1.7.- ont reçu deux injections de dihydrostreptomycine (25 mg/kg de poids vif) à 14 jours d'intervalle, la seconde injection étant pratiquée le jour du prélèvement ;

2.3.2 - dans le cas où les conditions 2.3.1.5. et 2.3.1.6. ne peuvent être remplies, les taureaux donneurs doivent préalablement à la date de la première collecte :

2.3.2.1. - avoir séjourné dans un centre d'insémination artificielle agréé selon des conditions au moins équivalentes à celles préconisées par l'Office international des épizooties pendant au moins 60 jours ;

2.3.2.2. - avoir été isolés pendant les 3 mois précédant le prélèvement et ont été soumis avec un résultat négatif à :

- une intradermotuberculination,

- deux épreuves diagnostiques différentes pour la recherche de brucellose bovine effectuées sur le même prélèvement de sang dans les 30 jours précédant le prélèvement de la semence,

- une épreuve sérologique pour la recherche de la leucose bovine enzootique et de la rhinotrachéite infectieuse bovine-vulvovaginite pustuleuse infectieuse bovine,

- une épreuve sérologique pour la recherche de la paratuberculose,

- une épreuve de la virémie (ou de l'antigènémie) vis-à-vis du virus de la diarrhée virale bovine maladie des muqueuses,

- une culture de sperme et de prélèvements préputiaux pour la recherche de la campylobactériose génitale bovine,

- un examen microscopique direct et une culture de prélèvements préputiaux pour la recherche de la trichomonose ;

2.3.3 - les épreuves mentionnées au point 2.3.2.2. sauf l'intradermotuberculination doivent être renouvelées avec résultat négatif au moins 30 jours après la date du dernier prélèvement de sperme correspondant au présent envoi ;

2.3.4 - les génitrices des taureaux ayant fourni le sperme étaient sérologiquement négatives pour la leucose bovine enzootique si les donneurs sont âgées de moins de deux ans ;

2.3.5 - le sperme :

2.3.5.1. - a été prélevé, collecté, traité, conditionné et stocké dans un centre d'insémination artificielle agréé à l'exportation par l'autorité compétente selon des conditions au moins équivalentes à celles préconisées par l'Office international des épizooties ;

2.3.5.2. - est transporté dans des récipients qui ont été nettoyés, désinfectés et stérilisés avant usage et qui ont été scellés avant de quitter le local de stockage.
Art. 2.— L'arrêté n° 1502 CM du 2 décembre 1986 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les semences de taureau importées est abrogé.
Art. 3.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 22 février 2000.

Gaston FLOSSE.

     Par le Président du gouvernement :

Le ministre de l'agriculture et de l'élevage,

       Patrick BORDET.
_______________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

12°) arrêté n° 303 CM du 22 février 2000 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les semences de taureau importées ;
…
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